
COMMISSION “ATELIER”

Ses missions :
Elle est en charge des 
relations, des échanges avec 
les salarié(es), les bénévoles, 
les stagiaires et les services 
civiques.
Contrats…

Ses projets:
Créer un « trombinoscope » 
avec les salarié(es) et les 
bénévoles qui interviennent 
au sein de l’asso
Recruter de nouveaux 
bénévoles

Ses besoins :
Créer un document type 
validé par le CA pour 
répondre à des candidatures 
spontanées pour un poste 
salarié et/ou un service 
civique.
 

Ses libertés:
La commission peut décider des 
suites à donner à des demandes 
de stages (rencontrer notamment 
le ou la responsable d’un(e) 
jeune)

Son fonctionnement :    
Participation membre(s) élu(es) du 
CA/ salarié(es).QUI? Les membres 
du CA s’occupant spécifiquement des 
relations avec les salarié(es). Les 
salarié(es), de la gestion des 
demandes de stages ponctuels de 
jeunes, de demandeurs(euses) 
d’emploi..

Ses interactions :
Lien avec le CA, la commision 

atelier
Celle des finances 

(embauches…) mais aussi la 
commission évènementiel pour la 

participation de salarié(es), de 
bénévoles.

COMMISSION RH (Mathieu, François C, Antoinette, Richard, Mylène…) - 4 mars 2026


